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 Paris, le 28 juillet 2023 

 
 
 

Rémunération des mandataires sociaux  
Publiée en application des recommandations issues du Code de Gouvernement d’Entreprise  

AFEP-MEDEF  
 
 
 
 

Le Conseil d’administration de Rexel, lors de sa séance du 27 juillet 2023, a nommé Agnès Touraine en qualité 
de nouvelle Présidente du Conseil à effet du 1er septembre 2023 en remplacement de Ian Meakins 
démissionnaire au 31 août 2023. 

Ledit Conseil a arrêté comme suit la rémunération d’Agnès Touraine à compter de sa date de prise de fonction : 

- Une rémunération fixe annuelle de 400 000 euros. Cette rémunération fixe annuelle sera proratisée en 
2023 pour tenir compte de la durée effective du mandat d’Agnès Touraine au cours de l’exercice. 

 
La Présidente du Conseil d’Administration ne bénéficiera d’aucun autre élément de rémunération, la 
rémunération fixe représentant donc 100 % de sa rémunération totale.  
 
Le montant arrêté par le Conseil d’administration est cohérent avec les pratiques observées au sein du SBF120 
et revues par le Conseil. 
 
Cette rémunération s’inscrit dans les limites de la cinquième résolution (approbation de la politique de 
rémunération applicable au Président du Conseil d’administration pour l’exercice 2023, visée à l’article L 22-20-
8 du Code de Commerce) approuvée par les actionnaires de Rexel, lors de l’Assemblée générale du 20 avril 
2023.  
 
 
 
 


